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général nommé par nous fasse lire et publier, avec toute la solennité Publication
convenable, notrediie commission sous nos seing manuel et cachet, de la Com*""
nommant notredit gouverneur général, en présence du juge en)bhef '
ou de tout autre juge de la cour suprême de notredite Puissance, et
des membres du conseil privé de notredite Puissance; et de plus
nous déclarons que nous voulons et nous plait que notre dit gouver-
neur-général et-tout autre officier chargé d'administrer le gouverne-
ment de notredite Puissance; prêtentle serment d'allégeance, selon la Prestation de
formule prévue par un acte passé en-la session tenue-dans, les trentea 9"","n8 parlgouver-
unième et trente-deuxième années de- notre règne; sous le titre: negr-gwral
"An Act to amend the làw relating to Pionissory Oaths," (Acte etc.-Acte
pour amender la loi concernant les serments promissoires,) coime i
aussi le serment co6utiné"de bien êt fidlement-remplir les devoirs
de la charge de notre gouverneur-général de notredite Puissance
du Canada, et de bien et impartialement administrer la justice:-
lesquels serments le dit juge en chef de notredite Puissance, ou, en
son' absence, ou dans le·cas où il en serait autrement empêché, tout
autre juge de la cour suprême de notredite Pfrissance, aura lè devoir
et est par les présentes-requis de recevoir.

IL Et nous donnons pouvoir à notre dit gouverneur-général, et le Serments que
requérons de faire prêter, à toute époque, soit par lui-même, soit par le gouver-
toute antre personne qu'il aura autorisée pour cet effet, à tout et neur-genéral
chari titulaire d'une charge ou fonction de confiance ou d'émolu- era preter.
monts où notredite Puissance, quand il le croira à propos, ledit ser-
nient d'allégeance, ainsi que tout autre serment ou tous autres ser-
ments qui pourraient être prescrits par dès lois ou statuts spéciaux.

It. Et nous requérons notredit gouverneur-général de commu- communica-
niquer sans délai au conseil privé de notredite Puissance, nos pré- tion au con-
sentes instructions; et pareillement toutes autres instructions ulté- seilprivé de
rieures dont il jugera opportun, pour le bien de notry service, de lui tio"ns.
faire part.

IV. Notredit gouverneur-général aura soin que toutes les lois Les lois trans-
sanetionnées par lui en-notre nom, ou réservées pour la.signification mise -l
de notre bon plaisir, portent, lorsqu'il nous les transmettra; de bons denaomai-
Sommaires marginaux, et soient accompagnées, s'il y a lieu, d'obser- res margi-
vations explicatives sur les motifs et 1'optportunité desdites lois; et naux
il devra aussi transmettre des copies conforimes des journaux et pro- Procs-ver-
cès-verbaux du Parlement de notredite Puissance du Canada, copies- baux.
qu'il se fera donner par les greffiers ou autres officiers qu'il appar-
tiendra dudit Parlement.

V. Et nous donnons, de plus, autorité etpouvoir,à notredit gou" Droit.de
verneur-général d'accordgr, comme il le jugera à propos, en notre grâce.
nom et de notre part, lorsqu'il auraété-commis un crime pourlequel
le coupable pourra ête tr ju redite' Puiàs e,le pardon à
tout complicequi n'aura pas pris part la pe étration de ce crime,s'il
fait des révélations telles u'elles condisentà la cvictionducou-
pable principal; comme aussi d'accor"à tuindividureoLnu
coupable d'un crime dans une cour de justice, devant un uge
jug de paix ou magistrat4n notredite puisan ceun pàird soit
entier, soit soumis a dsconditions liie ,ouu n i à ;xctio 11111
d- èon jugenient pour-- leenp itrdit uverneur-géêaI
jugera convenable; etde metr touteamendie ou éo 1s ai6n qui Rkmiiends
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